




ARTICLE 8 : Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de Bry-sur-Marne, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, chef du 4ème district de la DTSP 94, les fonctionnaires placés sous 
leurs ordres, la Police Municipale et en général tous les agents de la Force Publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire ou d’un 
recours contentieux introduit devant le Tribunal Administratif de Melun, sis 43 rue du Général de 
Gaulle case postale 8630 Melun cedex (77008), dans le délai de deux mois à compter de son 
caractère exécutoire. 

Fait à Bry-sur-Marne, le lundi 26 mai 2025 

Le Maire, 

PUBLIE LE 4 juin 2025 




